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Projets de règlement

Projet de règlement
Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

Normes de charges et de dimensions applicables
aux véhicules routiers et aux ensembles
de véhicules routiers
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur les normes de charges et de dimensions applicables
aux véhicules routiers et aux ensembles de véhicules
routiers » dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être
édicté par le ministre des Transports après l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement prévoit l’intégration de mesures
afin que la délivrance de certains permis spéciaux ne soit
plus requise, notamment ceux autorisant l’utilisation de
pneus simples à bande large ou l’utilisation d’essieux
autovireurs à roues simples.

En plus de revoir certaines dispositions sur les dimen-
sions et les charges des véhicules et des ensembles de
véhicules routiers, le projet de règlement prévoit simpli-
fier les annexes du règlement portant sur les catégories
de véhicules ou d’ensembles de véhicules et sur les
catégories d’essieux ou de groupes d’essieux.

Le projet de règlement propose enfin des dispositions
transitoires pour favoriser l’exploitation de véhicules
construits avant l’adoption des règles proposées ou pour
prolonger le délai relatif à l’application de dispositions
transitoires déjà présentes au règlement.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à monsieur François Janelle, du
Service de la normalisation technique à la Direction
du transport routier des marchandises au ministère des
Transports du Québec, 700, boulevard René-Lévesque Est,
2e étage, Québec (Québec) G1R 5H1, téléphone :
418 644-5593, poste 2371, courrier électronique :
francois.janelle@mtq.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, au ministre
des Transports, 700, boulevard René-Lévesque Est,
29e étage, Québec (Québec) G1R 5H1.

Québec, le 27 juin 2012

Le ministre des Transports
PIERRE MOREAU

Règlement modifiant le Règlement sur
les normes de charges et de dimensions
applicables aux véhicules routiers et aux
ensembles de véhicules routiers
Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2, a. 621, al. 1, para. 15, 16, 17,
18 et 27)

1. L’article 3 du Règlement sur les normes de charges
et de dimensions applicables aux véhicules routiers et aux
ensembles de véhicules routiers (R.R.Q., c. C-24.2, r. 31)
est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de la
définition d’ « essieu autovireur » par la suivante :

« « essieu autovireur » : un essieu muni à ses extrémités
d’une pièce pouvant pivoter autour d’un axe vertical
permettant aux roues de s’orienter automatiquement
selon la trajectoire du véhicule ou muni de tout autre
système permettant à ses 2 roues, dont les pneus ont une
bande de roulement d’une largeur maximale de 385 mm,
de s’orienter automatiquement selon le sens et la trajec-
toire du véhicule; »;

2° par la suppression, dans le premier alinéa et dans
la définition d’ « essieu de type « donkey » », du para-
graphe 3;

3° par l’insertion, dans le premier alinéa et après la
définition de « le fabricant du véhicule », de la suivante :

« « pneu à bande large » : un pneu ayant une bande de
roulement d’au moins 445 mm et dont la hauteur du
flanc représente au plus 55 % de la largeur de cette
bande; »;
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4° par l’insertion, dans le premier alinéa, dans la
définition de « remorque » et après « sellette d’attelage »,
de « fixée sur le dessus de son cadre de châssis »;

5° par l’insertion dans le premier alinéa, dans la défi-
nition de « semi-remorque » et après « sellette d’atte-
lage », de « fixée sur le dessus du cadre de châssis »;

6° par le remplacement, dans le premier alinéa, de la
définition de « tracteur » par la suivante :

« « tracteur » : un véhicule automobile muni d’une
sellette d’attelage fixée sur le dessus de son cadre de
châssis à laquelle s’accouple une semi-remorque; ».

2. L’article 4 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 3 du
premier alinéa, de « 18,5 » par « 19 »;

2° par le remplacement du paragraphe 5 du premier
alinéa par le suivant :

« 5° 23 m pour tout ensemble de véhicules routiers
formé d’au plus 4 véhicules routiers motorisés ou châssis
de véhicules automobiles attelés selon la technique
appelée « dos-d’âne; »;

3° par le remplacement, dans le paragraphe 6 du
premier alinéa, de « dont le porte-à-faux arrière de la
remorque est de 4 m ou moins » par « ayant un porte-à-
faux arrière de 4 m ou moins, dont la distance entre
l’avant de la section porteuse de charge du véhicule-
remorqueur et la partie extrême arrière de la remorque
est de 20 m ou moins »;

4° par l’insertion, dans le premier alinéa et après le
paragraphe 7, du suivant :

« 7.1° 25 m pour tout ensemble de véhicules routiers
formé d’un tracteur et d’une seule semi-remorque à
laquelle est attelé un seul diabolo, qui réunit les caracté-
ristiques du paragraphe 7; »;

5° par le remplacement, dans le sous-paragraphe d
du paragraphe 9 du premier alinéa, de « 18,5 » par « 20 »;

6° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après
« 7 », de « , 7.1 »;

7° par l’insertion, après le troisième alinéa, des sui-
vants :

« Aux fins du paragraphe 1, la dimension du porte-à-
faux arrière n’inclut pas l’atténuateur d’impact lorsque
le véhicule est utilisé comme véhicule de protection.

Aux fins du paragraphe 6, la distance entre l’avant de
la section porteuse de charge du véhicule-remorqueur et
la partie extrême arrière de la remorque n’inclut pas les
équipements auxiliaires placés à l’avant de la section
porteuse de charge du véhicule-remorqueur ou à l’arrière
de la partie extrême arrière de la remorque, pourvu
qu’ils ne contribuent pas à augmenter le volume de
chargement du véhicule routier. »;

8° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de
« en autant » par « ou à l’arrière de la deuxième semi-
remorque, pourvu ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 4, du suivant :

« 4.1 Les dimensions visées dans l’article 4 n’incluent
pas le pare-chocs safari qui n’excède pas de 30 cm l’avant
d’un véhicule automobile ou le porte-vélo qui n’excède
pas de 1 m l’avant d’un autobus articulé.

Il en est de même pour le système aérodynamique
situé à l’arrière d’un véhicule routier, pourvu que :

1° toute partie du système située à 1,9 m et moins du
sol n’excède pas de plus de 30,5 cm de l’extrémité arrière
du véhicule;

2° toute partie du système située à plus de 1,9 m du
sol n’excède pas de 61 cm de l’extrémité arrière du
véhicule. ».

4. L’article 6 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement du sous-paragraphe a du
paragraphe 1 du premier alinéa par le suivant :

« a) elles sont munies soit d’un essieu simple, soit
d’un essieu tandem ou d’un essieu triple dont l’espace-
ment entre les essieux est d’au plus 1,85 m, soit d’un
ensemble d’essieux des catégories B.44 ou B.45; »;

2° par la suppression du paragraphe 1.1 du premier
alinéa.

5. L’article 7 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 7. Les dimensions visées dans l’article 5 et 6
n’incluent pas les équipements auxiliaires situés à l’avant
et à l’arrière de la semi-remorque ou de la remorque,
pourvu qu’ils ne contribuent pas à augmenter le volume
de chargement du véhicule routier.

Il en est de même pour le système aérodynamique
situé à l’arrière de la semi-remorque ou de la remorque,
pourvu qu’il soit conforme aux conditions prévues au
deuxième alinéa de l’article 4.1. ».
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6. L’article 8 de ce règlement est modifié par le rem-
placement du paragraphe 5 par le suivant :

« 5° un véhicule automobile qui tracte au plus 3 véhi-
cules routiers motorisés ou châssis de véhicules automo-
biles attelés selon la technique appelée « dos-d’âne ». ».

7. L’article 10 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 10. La dimension maximale en largeur, chargement
compris, d’un véhicule routier est de 2,6 m pour un
véhicule automobile et de 2,5 m pour une remorque ou
une semi-remorque.

La dimension de 2,5 m visée au premier alinéa est
majorée à 2,6 m lorsque la largeur de voie de chacun des
essieux du véhicule est de 2,5 m ou plus. La largeur de
voie correspond à la longueur hors tout d’un essieu,
incluant les roues, mesurée à partir du flanc des pneus à un
point quelconque au-dessus du point le plus bas de la jante.

La largeur de voie prévue au deuxième alinéa est dimi-
nuée à 2,45 m dans le cas d’un essieu muni de 2 pneus à
bande large et dont la charge limite ne dépasse pas celle
indiquée sur l’étiquette supplémentaire apposée sur le
véhicule conformément à la Loi sur la sécurité automobile
(L.C., 1993, c. 16).

Malgré le premier alinéa, la dimension maximale en
largeur d’une remorque agricole propriété d’un agricul-
teur est de 2,6 m et, pour celle destinée au transport de
grain circulant sans chargement, de 3,75 m.

Le premier alinéa ne s’applique pas aux véhicules
routiers suivants, propriété d’un agriculteur, lorsqu’ils
circulent ailleurs que sur une autoroute et qu’ils ont une
largeur d’au plus 7,5 m :

1° une machine agricole qui transporte un produit
pulvérisable ou qui circule sans chargement;

2° un semoir;

3° une moissonneuse-batteuse. ».

8. L’article 11 de ce règlement est modifié par le
remplacement des paragraphes 2, 2.1 et 3 par les suivants :

« 2° un système d’arrimage ou de recouvrement
conforme au Règlement sur les normes d’arrimage
(c. C-24.2, r. 30) ou un autre équipement auxiliaire,
pourvu qu’un tel système ou équipement n’excède pas
10 cm de chaque côté du véhicule et qu’il ne contribue
pas à augmenter son volume de chargement;

3° les équipements destinés à niveler, déblayer ou
marquer la chaussée, si le véhicule est muni de la signa-
lisation prévue à l’article 7 du Règlement sur le permis
spécial de circulation (c. C-24.2, r. 35), sauf lorsqu’il est
utilisé à d’autres fins que la construction ou l’entretien
d’une infrastructure publique; ».

9. L’article 13 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 13. La charge par essieu maximale est la moindre
de l’une ou l’autre des limites de charge suivantes :

1° la somme de la limite de charge de chacun des
pneus d’un essieu ou d’un ensemble d’essieux, telle
qu’elle est indiquée sur le flanc du pneu par son fabri-
cant, sous réserve, pour l’essieu ou l’ensemble d’essieux
appartenant aux catégories B.10 à B57, que la limite de
charge d’un pneu, qui n’est pas à bande large et qui est
monté sur une roue simple, ne peut pas dépasser 10 kg
par mm de largeur nominale de sa bande de roulement;

2° 5 500 kg pour un essieu qui appartient à la caté-
gorie B.1, 11 000 kg pour un ensemble d’essieux qui
appartient à la catégorie B.2 ou B.3 ou une charge limite
supérieure qui est indiquée par le fabricant du véhicule
routier ou la capacité de charge qui est indiquée par
celui qui a apporté des modifications au véhicule avec
l’approbation de la Société de l’assurance automobile du
Québec conformément au paragraphe 1 de l’article 214
du Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2);

3° la limite de charge prévue à l’article 14 qui, le cas
échéant, est :

a) majorée de 20 % sur un chemin public qui appar-
tient à la classe spéciale;

b) diminuée de 1 000 kg par essieu muni de seule-
ment 2 pneus qui ne sont pas à bande large pour les
essieux des catégories B.10 à B.57;

c) diminuée de 1 000 kg pour les catégories B.31,
B.32 et B.33 lorsque la catégorie d’essieux est formée
d’un groupe d’essieux équivalent à l’essieu triple.

Aux fins du paragraphe 1 du premier alinéa, dans le
cas de roues doubles, la limite de charge du pneu inté-
rieur est, sauf preuve contraire, la même que celle du
pneu extérieur.

Les dispositions du paragraphe 1 du premier alinéa
concernant la limite de charge d’un pneu de 10 kg par mm
de largeur nominale de sa bande de roulement ainsi que
celles du sous-paragraphe b du paragraphe 3 de cet
alinéa ne s’appliquent pas à l’essieu autovireur qui
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appartient à la catégorie B.44, lorsque la largeur des
pneus des roues simples est d’au moins 365 mm, ou à la
catégorie B.45, lorsque la largeur des pneus des roues
simples est d’au moins 385 mm. ».

10. L’article 14 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 14. La limite de charge d’un essieu ou d’un ensem-
ble d’essieux, soit en période normale ou en période de
dégel ou de pluie, qui appartient à une catégorie de
l’Annexe « B » est la suivante :

Catégorie Charge par essieux

Période normale Période de dégel
ou de pluie

B.1  9 000 kg  9 000 kg

B.2 16 000 kg 16 000 kg

B.3 15 000 kg 15 000 kg

B.10 10 000 kg  8 000 kg

B.20 10 000 kg  8 000 kg

B.21 18 000 kg 15 500 kg

B.25 13 500 kg 11 000 kg

B.25.1 18 000 kg 15 500 kg

B.26 10 000 kg  8 000 kg

B.30 18 000 kg 15 500 kg

B.31 21 000 kg 18 000 kg

B.32 24 000 kg 21 000 kg

B.33 26 000 kg 22 000 kg

B.40.1 18 000 kg 15 500 kg

B.40.2 23 000 kg 20 000 kg

B.41 26 000 kg 22 000 kg

B.42 26 000 kg 22 000 kg

B.43 28 000 kg 24 000 kg

B.44 32 000 kg 27 500 kg

B.45 34 000 kg 29 500 kg

B.56 17 000 kg 16 000 kg

B.57 23 000 kg 23 000 kg

Les limites de charge par essieux en période normale
s’appliquent en période de dégel ou de pluie sur un
chemin public de la classe spéciale ou à une dépanneuse
remorquant un véhicule accidenté, en panne, saisi ou
abandonné et, dans tous les cas, sans chargement. ».

11. Les sous-sections 2 à 4 de la section III de ce
règlement, comprenant les articles 15 à 18, sont abrogées.

12. L’article 20 de ce règlement est modifié :

1° par la suppression, dans le tableau du premier
alinéa, des lignes A.46 à A.57;

2° par le remplacement, dans la ligne A.68 du tableau
du premier alinéa, de « 55 500 » par « 57 500 »;

3° par le remplacement, dans la ligne A.69 du tableau
du premier alinéa, de « 54 500 » par « 56 500 »;

4° par le remplacement, dans le tableau du premier
alinéa, des lignes A.76 à A.85 par les suivantes :

« A.76.1 53 500 kg;

A.76.2 52 500 kg moins le produit de 1 000 kg par
tranche de 500 mm en deçà de la distance de 15,5 m
visée à cette catégorie »;

5° par le remplacement, dans la ligne A.90 du tableau
du premier alinéa, de « 59 000 » par « 62 500 »;

6° par le remplacement, dans la ligne A.91 du tableau
du premier alinéa, de « 58 000 » par « 61 500 »;

7° par la suppression du deuxième alinéa.

13. Les articles 21 et 23 de ce règlement sont modi-
fiés par la suppression de « sans aucune autre majoration
que celle prévue à l’article 17, le cas échéant ».

14. La section V de ce règlement, comprenant les
articles 24 à 26, est abrogée.

15. Ce règlement est modifié par l’insertion, avant
la section VI, de la section suivante :

« SECTION V.1
DISPOSITIONS DIVERSES

26.1. Lorsqu’une dimension excédentaire ou défici-
taire est constatée sur un véhicule routier, un ensemble
de véhicules routiers, un essieu ou un groupe d’essieux
en raison d’une défectuosité mineure ou d’une erreur de
moins de 5 cm et que cette dimension contrevient aux
dispositions de la section II ou a pour effet de faire
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changer de l’une des catégories prévues aux annexes A
ou B le véhicule routier, l’ensemble de véhicules rou-
tiers, l’essieu ou le groupe d’essieux, son propriétaire
peut corriger ou faire corriger, dans le délai prévu à
l’article 519.17 du Code de la Sécurité routière, la défec-
tuosité ou l’erreur pour éviter la délivrance d’un constat
d’infraction. ».

16. Les articles 27 à 34 de ce règlement sont abrogés.

17. L’article 35 de ce règlement est modifié par le
remplacement de « 2009 » par « 2014 ».

18. Les articles 36 à 37.5 de ce règlement sont abrogés.

19. L’article 37.6 de ce règlement est modifié par le
remplacement de « 2009 » par « 2014 ».

20. L’article 37.7 de ce règlement est abrogé.

21. L’article 37.8 de ce règlement est modifié par le
remplacement de « 2009 » par « 2014 ».

22. Les articles 37.9 à 37.15 de ce règlement sont
abrogés.

23. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 37.15, des suivants :

« 37.16. Jusqu’au 31 décembre 2014, la masse totale
en charge prévue dans l’article 20 pour un ensemble de
véhicules routiers de la catégorie A.19 formé d’un
tracteur et d’une semi-remorque assemblée avant le mois
de novembre 1998 est majorée à 49 500 kg, lorsque
l’ensemble d’essieux de la semi-remorque appartient à
la catégorie B.30, qu’il est un essieu triple ou un groupe
d’essieux équivalent et que la distance entre les axes
extrêmes de l’ensemble est de 4,8 m ou plus.

Dans un tel cas, la limite de charge visée dans l’article 14
pour l’ensemble d’essieux est majorée de 8 000 kg en
période normale et de 6 500 kg en période de dégel.

37.17. Jusqu’au 31 décembre 2014, l’essieu autovireur
prévu à l’annexe B pour les catégories B.44 et B.45 peut
être remplacé par un essieu simple pour un véhicule
assemblé avant le 1er janvier 2003 et dont la longueur est
de 15,5 m et moins.

Les dispositions du premier alinéa s’appliquent jusqu’au
31 décembre 2019 pour une semi-remorque citerne assem-
blée avant le 1er janvier 2003 et dont la longueur est de
15,5 m et moins.

37.18. Jusqu’au 31 décembre 2019, la distance de
plus de 2,5 m prévue à l’annexe B entre l’essieu
autovireur et le premier essieu de l’essieu triple d’un
groupe d’essieux appartenant à la catégorie B.44 ou
B.45 est réduite à au moins 2,4 m pour un véhicule
assemblé avant le 1er janvier 2014.

Jusqu’au 31 décembre 2019, la distance maximale de 3 m
prévue à l’annexe B entre l’essieu autovireur et le pre-
mier essieu de l’essieu triple d’un groupe d’essieux
appartenant à la catégorie B.44 ou B.45 est inapplicable
au véhicule assemblé avant le 1er janvier 2014.

37.19. Jusqu’au 31 décembre 2014, pour une semi-
remorque assemblée avant le 1er janvier 2001, la largeur
d’au moins 385 mm des pneus des roues simples prévue
dans l’article 13 pour l’essieu autovireur appartenant à
la catégorie B.45 est réduite à 365 mm.

Toutefois, un véhicule bénéficiant de la réduction de
la largeur des pneus des roues simples prévue au premier
alinéa voit sa limite de charge visée dans l’article 14
réduite de 2 000 kg tant en période normale qu’en période
de dégel.

37.20. Jusqu’au 31 décembre 2019, les dispositions
de l’annexe B concernant l’égalisation de la masse pou-
vant être mesurée sous les roues de chacun des essieux
des catégories B.44 ou B.45 ne s’appliquent pas à un
véhicule assemblé avant le 1er octobre 1998.

37.21. Jusqu’au 31 décembre 2019, la largeur de voie
de 2,50 m prévue dans le deuxième alinéa de l’article 10
pour une remorque ou une semi-remorque assemblée
avant le 1er janvier 2010 est réduite à 2,30 m pour l’essieu
muni de 2 pneus à bande large. ».

24. L’annexe A de ce règlement est modifiée :

1° par la suppression, dans le premier alinéa et dans
les catégories A.44 et A.45, de « ou B.33.1 »;

2° par la suppression, dans le premier alinéa, des
catégories A.46 à A.57 :

3° par le remplacement, dans le premier alinéa, des
catégories A.76 à A.85 par les suivantes :

« A.76.1 Appartient à cette catégorie tout tracteur
attelé à une semi-remorque et à une remorque muni d’un
diabolo formant un ensemble de véhicules routiers muni
d’au moins 6, 7, 8 ou 9 essieux qui n’appartient à aucune
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des catégories A.72 à A.75, A.86 et A.87, dont la dis-
tance entre le centre de l’essieu arrière du tracteur ou de
l’essieu avant du tandem du tracteur et le centre de
l’essieu arrière de l’ensemble de véhicules routiers est
de 15,5 m ou plus, tel que ci-après imagé :

d est de 15,5 m ou plus

« A.76.2 Appartient à cette catégorie tout tracteur
attelé à une semi-remorque et à une remorque muni d’un
diabolo formant un ensemble de véhicules routiers muni
d’au moins 6, 7, 8 ou 9 essieux qui n’appartient à aucune
des catégories A.72 à A.75, A.86 et A.87, dont la dis-
tance entre le centre de l’essieu arrière du tracteur ou de
l’essieu avant du tracteur et le centre de l’essieu arrière de
l’ensemble de véhicules routiers est de moins de 15,5 m,
tel que ci-après imagé :

d est de moins de 15,5 m

4° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Pour tout ensemble de véhicules routiers formé d’un
tracteur et d’une seule semi-remorque, il est possible
d’atteler à la semi-remorque un seul diabolo dans le but
de le déplacer. L’ajout du diabolo n’a pas pour effet de
faire changer l’ensemble de catégorie ou d’augmenter sa
limite maximale de masse totale en charge. ».

25. L’annexe B de ce règlement est modifiée :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après la
catégorie B.25, de la suivante :

« B.25.1 Appartient à cette catégorie un ensemble de
2 essieux simples localisés sous un même véhicule, qui
n’appartient pas à la catégorie B.26 dont la distance
entre les axes est de 2,4 m ou plus. »;

2° par le remplacement, dans le premier alinéa, de la
catégorie B.30 par la suivante :

« B.30 Appartient à cette catégorie un ensemble de
3 essieux dont la distance entre les essieux extrêmes est
de 1,2 m et plus. »;

3° par le remplacement, dans le premier alinéa, des
catégories B.33.1 à B.40 par les suivantes :

« B.40.1 Appartient à cette catégorie un ensemble de
4 essieux ou plus, dont la distance entre les axes des
essieux extrêmes est de 1,2 m ou plus mais inférieure
à 2,4 m.

« B.40.2 Appartient à cette catégorie un ensemble de
4 essieux ou plus, dont la distance entre les axes des
essieux extrêmes est de 2,4 m ou plus mais inférieure
à 3,6 m. »;

4° par le remplacement, dans le premier alinéa, des
catégories B.44 à B.55 par les suivantes :

« B.44 Appartient à cette catégorie un ensemble de
4 essieux, muni d’une suspension conçue pour égaliser,
sans ajustement possible, à 1 000 kg près, la masse pou-
vant être mesurée sous les roues de chacun des essieux,
localisés sous un véhicule d’une seule unité, sous un
véhicule-remorqueur ou sous une semi-remorque formé :

1° d’un essieu autovireur localisé à l’avant de
l’ensemble d’essieux à une distance de plus de 2,5 m et
d’au plus 3 m des autres;

2° d’un essieu triple dont la distance entre les axes
des essieux extrêmes est de 3 m ou plus mais inférieure
à 3,6 m.
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« B.45 Appartient à cette catégorie un ensemble de
4 essieux, muni d’une suspension conçue pour égaliser,
sans ajustement possible, à 1 000 kg près, la masse pou-
vant être mesurée sous les roues de chacun des essieux,
localisés sous un véhicule d’une seule unité, sous un
véhicule-remorqueur ou sous une semi-remorque formé :

1° d’un essieu autovireur localisé à l’avant de
l’ensemble d’essieux à une distance de plus de 2,5 m et
d’au plus 3 m du premier essieu de l’essieu triple;

2° d’un essieu triple dont la distance entre les axes
des essieux extrêmes est de 3,6 m ou plus mais inférieure
ou égale à 3,7 m. ».

5° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de
« B.35 » par « B.33 »;

6° par la suppression des quatrième et cinquième alinéas.

26. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

58035

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Audioprothésistes
— Délivrance d’un permis de l’Ordre des
audioprothésistes du Québec pour donner effet à
l’arrangement conclu par l’Ordre en vertu de
l’Entente entre le Québec et la France en matière
de reconnaissance mutuelle des qualifications
professionnelles

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur la délivrance d’un
permis de l’Ordre des audioprothésistes du Québec pour
donner effet à l’arrangement conclu par l’Ordre en vertu
de l’Entente entre le Québec et la France en matière de
reconnaissance mutuelle des qualifications profession-
nelles », dont le texte apparaît ci-dessous, adopté par le
Conseil d’administration de l’Ordre des audioprothé-
sistes du Québec, pourra être examiné par l’Office des
professions du Québec qui pourra l’approuver, avec ou
sans modification, à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer, en applica-
tion du paragraphe c. 2 de l’article 93 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), les conditions et moda-
lités de délivrance d’un permis nécessaires pour donner
effet à une entente conclue par l’Ordre en vertu d’une
entente de reconnaissance mutuelle des compétences
professionnelles conclue entre le gouvernement et un
autre gouvernement.

Ce règlement n’a pas d’impact sur les entreprises, en
particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à M. Claude Forest, secrétaire général à
l’Ordre des audioprothésistes du Québec, 11370, rue Notre-
Dame Est, bureau 202-A, Montréal Est (Québec) H1B 2W6;
numéro de téléphone : 514 640-5117; numéro de téléco-
pieur : 514 640-5291; courriel : oaq@ordreaudio.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre avant l’expiration du délai de
45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Office
des professions du Québec, 800, place D’Youville,
10e étage, Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commen-
taires pourront être communiqués par l’Office à l’ordre
professionnel qui a adopté le règlement ainsi qu’aux
personnes, ministres et organismes intéressés.

Le président de l’Office
des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur la délivrance d’un permis
de l’Ordre des audioprothésistes du
Québec pour donner effet à l’arrangement
conclu par l’Ordre en vertu de l’Entente
entre le Québec et la France en matière
de reconnaissance mutuelle des
qualifications professionnelles
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c. 2)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
les conditions et modalités de délivrance d’un permis de
l’Ordre des audioprothésistes du Québec nécessaires
pour donner effet à l’arrangement en vue de la reconnais-
sance mutuelle des qualifications professionnelles conclu
par l’Ordre avec le ministre du Travail, de l’Emploi et de
la Santé de la France.
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